
 

 
 
Nous vous rappelons qu’un membre peut autoriser par écrit son conjoint ou son enfant majeur à 
participer en son absence aux délibérations de l’assemblée et à y voter à sa place, sauf si celui-ci 
est déjà membre. 
 
Sont des conjoints, les personnes liées par un mariage ou une union civile qui cohabitent et les 
personnes, de sexe différent ou de même sexe, qui depuis au moins un an vivent maritalement. 

ANNEXE B 
 

AUTORISATION DE REPRÉSENTATION PAR LE CONJOINT OU L’ENFANT 
MAJEUR D’UN MEMBRE 

 
 

AU PRÉSIDENT DE AGISKA COOPÉRATIVE (la « Coopérative ») 
 
 

1) Je soussigné(e) suis membre de la Coopérative et, par la présente, mandate la 
personne ci-après nommée (« Mon représentant ») pour me représenter et voter 
en mon nom à l'assemblée générale des membres de la Coopérative devant être 
tenue le _____________ à ____ heures. 

 
___________________________________________________________ 
(nom de Mon représentant) 

 
 
___________________________________________________________ 
(adresse de Mon représentant) 

 
 
2) Mon représentant est : 

 

☐     mon conjoint ou 

 
☐     mon enfant majeur ; 

 
 

3) Mon représentant n’est pas lui-même membre de la Coopérative. 
 

 
DONNÉ à __________________________,  
 
 
Ce ___________________________________. 
 
 
____________________________________ 
Signature (Nom du membre donnant l’autorisation de représentation) 
 
 
Numéro de membre : __________________ 
 
 


